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  Lettre datée du 12 juillet 2018, adressée au Président 

du Conseil de sécurité par le Représentant permanent 

de la Turquie auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

 Je vous écris comme suite aux lettres du régime syrien et aux observations 

récentes formulées au cours de séances du Conseil de sécurité et de l’Assemblée 

générale, ainsi qu’à d’autres réunions, dont vous trouverez la liste ci-jointe 

(voir annexe). 

 La Turquie rejette catégoriquement les allégations infondées figurant dans ces 

lettres et observations qui ne sont autres que d’inutiles efforts visant à déformer la 

réalité concernant les atrocités commises par le régime, lesquelles constituent des 

crimes de guerre et des crimes contre l’humanité. 

 Le régime syrien a perdu toute légitimité depuis bien longtemps. Son 

« représentant » à New York n’est pas le représentant légitime du peuple syrien  ; ses 

paroles ou ses actes n’ont aucune validité. 

 Le régime a des antécédents bien établis et de plus en plus nombreux en matière 

d’emploi d’armes chimiques, qui vont à l’encontre des obligations qui sont les siennes 

au titre des conventions et accords internationaux auxquels il est partie.  

 Ce régime est la source même de tous les problèmes liés au conflit syrien et 

devra rendre compte de ses crimes. À cet égard, nous nous félicitons de la décision 

prise à la Conférence des États parties à la Convention sur les armes chimiques de 

donner à l’Organisation pour l’interdiction des armes chimiques le pouvoir de 

déterminer la responsabilité de l’emploi d’armes chimiques. La communauté 

internationale a fortement démontré sa détermination à ne jamais permettre à ce 

régime de se laver les mains de ses crimes.  

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre comme document du Conseil de sécurité. 

 

Le Représentant permanent 

(Signé) Feridun H. Sinirlioğlu 
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  Annexe à la lettre datée du 12 juillet 2018 adressée au Président 

du Conseil de sécurité par le Représentant permanent  

  de la Turquie auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

  Lettres 
 

Lettre datée du 26 juin 2018 S/2018/637 

Lettre datée du 22 juin 2018 S/2018/630 

Lettre datée du 27 mai 2018 S/2018/507 

Lettre datée du 16 mai 2018 PM/2018/220 

Lettre datée du 24 avril 2018  S/2018/385 

Lettre datée du 25 mars 2018 S/2018/261 

Lettre datée du 20 mars 2018 S/2018/246 

Lettre datée du 19 mars 2018 S/2018/239 

Lettre datée du 13 mars 2018 PM/2018/90 

Lettre datée du 13 mars 2018 PM/2018/91 

Lettre datée du 6 mars 2018  S/2018/199 

Lettre datée du 6 mars 2018  S/2018/194 

 

 

Observations formulées au cours de séances du Conseil de sécurité et de l ’Assemblée 

générale, ainsi qu’à d’autres réunions 

Le 28 juin 2018 à la Conférence de haut niveau des Nations Unies réunissant les chefs 

d’organismes antiterroristes des États Membres  

Le 27 juin 2018 à la séance du Conseil de sécurité sur la situation humanitaire en 

Syrie 

Le 25 juin 2018 au débat du Conseil de sécurité sur le Moyen-Orient et l’Afrique du 

Nord 

Le 20 juin 2018 à la troisième Conférence d’examen du Programme d’action en vue 

de prévenir, combattre et éliminer le commerce illicite des armes légères sous tous 

ses aspects 

Le 26 avril 2018 à la Réunion de haut niveau de l’Assemblée générale sur la 

consolidation et la pérennisation de la paix  

Le 17 avril 2018 à la séance du Conseil de sécurité sur la situation humanitaire à 

Raqqa et à Roukban 

Le 12 avril 2018 au débat public du Conseil de sécurité sur les violences sexuelles 

commises en période de conflit 

Le 8 avril 2018 à la séance du Conseil de sécurité sur la situat ion au Moyen-Orient et 

les menaces contre la paix et la sécurité internationales  

Le 27 mars 2018 à la séance du Conseil de sécurité sur la situation humanitaire en 

République arabe syrienne  

Le 16 mars 2018 à la séance du Conseil de sécurité sur la situation politique en 

République arabe syrienne  

Le 12 mars 2018 à la séance du Conseil de sécurité sur l ’application de sa résolution 

2401 (2018) 

https://undocs.org/fr/S/2018/637
https://undocs.org/fr/S/2018/630
https://undocs.org/fr/S/2018/507
https://undocs.org/fr/S/2018/385
https://undocs.org/fr/S/2018/261
https://undocs.org/fr/S/2018/246
https://undocs.org/fr/S/2018/239
https://undocs.org/fr/S/2018/199
https://undocs.org/fr/S/2018/194
https://undocs.org/fr/S/RES/2401(2018)

